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Si vous souhaitez être informé par mail des actualités de la mairie, ou être contacté rapide-
ment lors d’interventions d’urgences... envoyez-nous un mail à l’adresse de la mairie :  
cervieres@ccbriançonnais.fr  avec votre nom,  prénom et  adresse, pour  notre liste  de 
diffusion. 
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 Retrouvez toute l’actualité et festivités de la commune    
 sur facebook:     Cervières Izoard 

L’association des enfants de Cervières  

propose 2 activités pour les enfants,   
encadrées par Nicolas BONNET (article 
bulletin n°13): 
 Le 5 juillet et 30 août:Activité escalade 
Les 28 et 29 août : Stage de « survie ». 

L’assemblée générale de l’association 
aura lieu le 18 septembre 2015 à 20h30 
à la salle polyvalente (foyer de ski de fond) 

A  N  I  M  A  T  I  O  N  S 

NOUVEAUTES POUR LES PAPILLES... 

Egalement sur le marché de Briançon! 

vous fait 
profiter de son four à bois...1 à 2 fois par 
semaine, ils vous sera proposé des pizzas à 
emporter ou des plats cuisinés. Suivez les 
odeurs et surveillez les affiches! 

  Cet été, Martin Brunet en collaboration avec Eliott location, vous propose de louer un vélo 
à assistance électrique.  RDV tous les jours sur le parking de l’hôtel.   Martin  vous  

propose également sur place, un stand  de produits fermiers. Contact: 06.20.81.79.40. 

  Une carte touristique de Cervières 
a vu le jour ! Vous y retrouverez tout ce 
qu’il y a à savoir sur Cervières, ce que l’on 
peut faire, visiter, où l’on peut dormir, se 
restaurer...Tous les contacts utiles et des 
idées randos sur une belle carte! Un grand 
MERCI à celles et ceux qui ont participé à 
son élaboration! N’hésitez pas à venir en 
chercher en Mairie! (Exemplaire ci-joint ) 

DEPART EN RETRAITE ...  

 Raymonde SOWA est partie à la re-
traite le 1er juin ! Elle était chargée de 
l’entretien des locaux municipaux de-
puis 2003 avec une titularisation en 
2008. Merci Raymonde. Nous te sou-
haitons une bonne et longue retraite! 

… LA MAIRIE RECRUTE 

Le poste d’agent d’entretien est 
disponible dès à présent. La  mai-
rie recrute pour un Contrat à Du-
rée Déterminée de 40h de travail 
mensuel. Les candidatures sont à 
adresser directement en Mairie. 

COUPE AFFOUAGERE  

Cette année deux formules sont proposées aux résidents de Cervières se chauffant au bois : 
 

• La coupe en Régie assurée par la commune, proposera des grumes en « bord de route » par multiples de  5  

stères  minimum (20 maximum) au prix de 29€ le stère.  
    L’opération est organisée pour 2 ans. La  facturation sera répartie, pour moitié, sur 2 ans (2015-2016). 

• L’affouage traditionnel de lots de bois sur pied sera aussi proposé pour 2 ans, au tarif de 85€ et devra être 
réglé en une seule fois. 

 

Les inscriptions se font en mairie  avant fin septembre,  un rappel se fera par affichage ( et  par mail,  pour 
ceux qui l’auront  donné, voir ci-dessus). 

Pour ceux qui ne peuvent pas bénéficier de l’affouage, il est toujours possible de faire une demande de chablis. 

Les conseillers municipaux ont rencontré récemment leurs homologues de la commune voisine de Montgenèvre. 
Lors de cette rencontre plusieurs sujets ont été évoqués : circuit VTT Enduro, mise en valeur et gestion du site 
du Chenaillet et l’éventuel  projet d’extension du domaine  skiable de Montgenèvre.  Alors que sur les deux  
premiers points des accords ou des pistes de réflexions ont été trouvés,  l’équipe municipale de Cervières est 
restée très réservée concernant l’extension du domaine skiable.  
A ce jour, avant que vos élus se positionnent, de nombreux points sont à  clarifier : tracés ;  financement ; éven-

tuelles  retombées économiques pour notre commune (emplois, redevances…). Une réunion d’information sera 

organisée dés que les éléments en notre possession seront suffisants sachant, que les procédures administratives 

liées à un tel projet sont particulièrement strictes et permettent à chacun de s’exprimer (SCOT, PLU, UTN …). 

LE SERPENT DE MER... 

HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE DE FONTCHRISTIANNE jusqu’ au 30 septembre: 
Du lundi au vendredi : 8h30/12h00 - 13h30/18h00 

Samedi : 09h30/12h00 - 14h00/17h00 
Dimanche et jours fériés: 09h30/12h00  
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   Ils se sont mariés ! 
 

         Mélanie GOUZE  

    & Simon CARPENTIER  

              Le 13 juin 

BIENVENUE À TERRE ROUGE 
 

Auguste TACHET   Né le 18 Avril 

MAIRIE PRATIQUE 
 

Horaires d’ouverture au public : 
 

Lundi et Mercredi : 9h-12h   14h-16h30 

     Vendredi : 8h30-11h30 

 

    
 

         Evelyne TRAM  

    & François CLAUDE  

              Le 27 juin 

SPECIAL BUDGET 2015 

  Le budget primitif est le document par  lequel le  Conseil Municipal détermine,  pour  la commune, 
l’ensemble des actions prévisionnelles ainsi que ses priorités pour une année civile. C’est un programme 
financier évaluatif des recettes à encaisser et des dépenses à réaliser. 
  C’est généralement aussi, la prévision  budgétaire permettant de finaliser les actions d’investissement 
engagées des années précédentes mais aussi un axe d’orientation pour les années à venir. 
  C’est un acte complexe qui  obéit à des règles comptables précises. 
  Le budget primitif est voté par les membres du Conseil Municipal puis ajusté si besoin en cours d’année 
en fonction des recettes  ou des dépenses non  prévues initialement.  Celui-ci  est également un acte 
d’autorisation pour engager les dépenses votées par le Conseil Municipal. 
  Enfin,  le Compte Administratif  clôture  l’exercice  passé et  permet de  constater et de mesurer  les  
prévisions du  début d’année.  C’est le relevé exhaustif des opérations financières,  des recettes et des  
dépenses qui ont été réalisées dans un exercice comptable donné. 

 

BUDGET D’INVESTISSEMENT DEPENSES  
825,1 K€ : 
 

- Opérations d’investissement 237,2 K€ tra-
vaux Assainissement Eau Pluviale-Eau Potable, 
voirie, aménagement site nordique, acquisition 
véhicule 4X4, étude PLU/AVAP, réfection 
mur nord église St Michel, abri bus scolaire … 
 

- Participation SAEML 501 K€ , il s’agit de 
l’apport de la commune dans la nouvelle Socié-
té Anonyme devant réaliser le projet de micro 
centrale électrique sur la Cerveyrette. 
 

BUDGET INVESTISSEMENT RECETTES  
825,1 K€ : 
 

- Subventions 200 K€ principalement aides du 
Conseil Départemental. 

 

- Excédent de fonctionnement des années 
antérieures qui a permis, entre autres, notre 
investissement dans la  SAEML  (Energie  
Développement Cervières). 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT DEPENSES  
839,7 K€ : 
 

- Charges à caractère général 397,3 K€ dont 199 K€ 
de provisions : combustibles, carburant, électrici-
té, fournitures, prestations de service, entretien 
des bâtiments, voies et réseaux, publications, etc … 

 

- Charges de personnel 208,6 K€ :    rémunérations 
et charges patronales, cotisations diverses. 
 

- Charges de gestion courante 211,8 K€  
   dont 185,2 K€ affectés au budget de l’eau. 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT RECETTES  
839,7 K€ : 
 

- Vente de produits 270,1 K€:  redevance de la 
microcentrale du Randon( 185 K€ ), redevance 
ski de fond, vente de coupes de bois,  affouage, 
etc … 

 

- Dotations 89,3 K€ dont 73 K€ de DGF en baisse 
de 10%. 
 

- Produits: Gestion courante et exceptionnelle: 
49,7 K€ principalement revenus des immeubles. 

- Solde d’exécution reporté: il s’agit pour voter un budget en équilibre, de prendre en considération le déficit 
d’investissement de l’exercice précédent, donc de prévoir une dépense de 66.4 K€. 

NOUVEAU 4X4 avec 
benne basculante, 
pour les services 
techniques. 

Le nouveau sentier d’interprétation    
DU  MARAIS DU BOURGET        
est en place.  
L’inauguration  a eu  lieu le 6 juillet  
dernier . Quelques petits ajustement 
restent à faire. 

 

 

 

 

 

 

POUR DE PLUS AMPLES PRÉCISIONS, LE DOCUMENT EST CONSULTABLE EN MAIRIE 


